Les mal-logés d’Asnières retrouvent un toit (Libération, 12.09.07)

Après l’évacuation d’un hôtel insalubre, 112 personnes étaient sans hébergement. 

Par Christophe Lehousse

Soulagés, mais pas rassurés. C’était hier le sentiment dominant dans les témoignages des anciens sans-logis d’Asnières (Hauts-de-Seine), provisoirement relogés depuis la semaine dernière par la mairie UMP et le conseil général des Hauts-de-Seine.

Bien sûr, tout est préférable à la situation que ces 112 personnes - en majorité des Ivoiriens - ont connue pendant trois semaines après l’expulsion de l’hôtel qu’elles habitaient. Le 9 août, le Nouvel Hôtel, dont les occupants payaient pourtant dûment leur loyer, était en effet évacué à la suite d’une décision de justice et d’un arrêté municipal réclamant sa fermeture pour insalubrité. S’en étaient suivies trois semaines d’inaction de la mairie et de la préfecture, pendant lesquelles 40 hommes avaient dû dormir dehors, devant un foyer pour sans domicile fixe qui accueillait dans la promiscuité la plus totale 38 femmes et 34 enfants.

Provisoire

Quand Thérèse Bailly repense à cette période, elle se dit «assez soulagée». Maintenant elle occupe avec ses trois enfants une chambre d’hôtel à Cergy-Pontoise (Val-d’Oise). Cette Ivoirienne de 38 ans a emménagé hier dans l’hébergement provisoire mis à disposition par le Conseil général et la municipalité d’Asnières.

La médiation assurée dans ce dossier par l’association France Terre d’Asile aura pesé lourd pour décrocher l’hébergement provisoire des 112 personnes concernées. Comme elle aura joué pour obtenir de la préfecture des Hauts-de-Seine la signature d’un protocole d’accord garantissant aux sans-papiers une autorisation de séjour sur le territoire national «jusqu’au terme de l’examen circonstancié de leur dossier». Cet après-midi, Pierre Henry, directeur de France Terre d’Asile, doit d’ailleurs rencontrer le préfet des Hauts-de-Seine pour lui remettre les dossiers des 43 personnes en situation irrégulière. Depuis le début de l’affaire, le collectif des expulsés a en effet insisté pour que la question du relogement et celle des régularisations soient traitées en même temps.

Thérèse, elle, n’a pas ce problème de papiers. En revanche, elle se dit «extrêmement inquiète» pour la scolarisation de son premier enfant, Malik, 9 ans. Depuis que la famille s’est installée à Cergy, le petit garçon a déjà manqué trois jours d’école. La raison ? «Tous les matins, Cergy-Asnières, où Malik est inscrit à l’école, je n’y arrive pas. Il faut se lever très tôt chaque matin pour prendre le train, et avec deux autres enfants en bas âge, ça fait trop pour moi.» Ce n’est pas faute d’être vigilante quant à l’éducation de son petit garçon. «Il travaille bien et il aime ça. Ces derniers temps, il n’arrête pas de pleurer, je ne sais vraiment pas quoi faire», poursuit-elle. Pour Nicolas Cellupica[t], chef de cabinet du maire d’Asnières, «le comité de relogement a essayé de tenir compte au maximum des contraintes des uns et des autres dans l’attribution des hébergements provisoires». Mais compte tenu des faibles crédits de relogement dont disposent les conseils généraux, les 112 intéressés se sont quand même retrouvés dans des hôtels disséminés sur toute l’Ile-de-France : de la porte de Saint-Ouen jusqu’à Villiers-le-Bel (Val-d’Oise).

Espoirs

La famille Bamba, par exemple, a été relogée à Franconville (Val-d’Oise), alors que leur petit garçon de 4 ans va en maternelle dans le XIIe arrondissement de Paris. Là n’est toutefois pas le souci majeur des parents, ivoiriens sans-papiers après deux demandes de régularisation rejetées. Daouda, le père de famille de 38 ans, place tous ses espoirs dans le prochain examen de son dossier par la préfecture. Vendredi, le député-maire d’Asnières, Manuel Aeschlimann, s’est engagé à appuyer les demandes de régularisation auprès de la préfecture.
